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Communiqué de presse  

Lyon, le 27 septembre 2022 

 

Sobriété énergétique : CDC Habitat et Enedis renouvellent leur 

partenariat pour accélérer la transition écologique des logements 

sociaux 

À l’occasion du 82e Congrès Hlm, CDC Habitat et Enedis ont signé le renouvèlement 
de leur engagement pour accompagner l’habitat social dans la transition 
écologique. 

Les secteurs des bâtiments résidentiels et des transports pèsent respectivement 20% et 39% des 
émissions de gaz à effet de serre (GES). Ils constituent notamment un levier crucial pour la sobriété 
énergétique. Dans un objectif d’efficacité partagé, CDC Habitat et Enedis poursuivent leur engagement, 
initié en 2019, et accélèrent ainsi leur coopération pour accompagner l’habitat social dans la transition 
écologique. 

Ce partenariat se décline en trois mesures : 

 

 « La sobriété n’est pas un sujet nouveau chez Enedis. Avec 94,5 % de compteurs 
Linky installés sur les services généraux de CDC Habitat, Enedis met à disposition 
son expertise d’opérateur de data et partage ses données avec ses clients dans 
le respect du RGPD pour leur permettre de mieux maitriser leur consommation 
d’électricité, en ligne avec les ambitions de notre Projet Industriel et Humain 
2020-2025 », précise Thierry Vachon, directeur Clients Entreprises 
d’Enedis.  

 
 « Le groupe CDC Habitat est engagé dans un Plan Stratégique Energétique 
(PSE) ambitieux. Le partenariat innovant, initié en 2019, entre CDC Habitat, 
opérateur global de l’habitat d’intérêt public, et Enedis, gestionnaire de réseau, 
a contribué à sa mise en œuvre de manière très concrète (comptage, 
raccordements, colonnes montantes, etc.) Dans le contexte actuel de crise 
énergétique, notre PSE met en encore plus l’accent sur trois axes : la 
performance (rénovation des bâtiments), un recours croissant aux énergies 

 
 Accompagner l’habitat social dans la maîtrise de l’énergie pour tendre 

vers plus de sobriété, en facilitant le raccordement des bâtiments et des 
installations en autoconsommation au réseau public de distribution d’électricité ainsi 
qu’en mettant à disposition les données agrégées de consommation des immeubles 
collectifs. 
 

 Accélérer l’installation des bornes de recharges pour véhicules 
électriques en parking et le développement de services de mobilité permettant 
aux résidents l’accès à l’autopartage électrique. 
 

 Développer l’information des locataires sur l’optimisation de la 
consommation d’électricité, ainsi que la maîtrise des charges collectives, 
notamment via le compteur communicant Linky pour les services généraux des 
immeubles et pour les logements. 
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décarbonées (EnR) et la sobriété (évolution des usages et performance de la maintenance). Sur chacun 
de ces trois axes, le renouvellement du partenariat avec Enedis apporte des réponses opérationnelles, 
comme l’appui au développement de la production d’électricité de source renouvelable et son 
autoconsommation, l’accompagnement des besoins de raccordement au réseau public de distribution 
d’électricité pour les opérations neuves et de réhabilitation ou encore l’accès à la mobilité durable et, en 
particulier, les infrastructures de recharge de véhicules électriques. Nous attendons donc beaucoup du 
renouvellement de ce partenariat », explique Clément LECUIVRE, directeur général de CDC 
Habitat. 
 
 
À propos d’Enedis 
Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité qui 
emploie 38 000 personnes. Au service de 37 millions de clients, elle développe, exploite, modernise 1,4 
million de kilomètres de réseau électrique basse et moyenne tension (230 et 20 000 volts) et gère les 
données associées. Enedis réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7J/7, le relevé 
des compteurs et toutes les interventions techniques. Intervenant pour le compte des collectivités 
locales, propriétaires des réseaux, elle est indépendante des fournisseurs d’énergie qui sont chargés de 
la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 
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À propos de CDC Habitat 
Opérateur global de l’habitat d’intérêt public, filiale de la Caisse des Dépôts, le groupe CDC Habitat est 
l’un des acteurs majeurs de l’habitat en France avec près de 532 000 logements gérés. Il offre une 
réponse performante aux besoins en logements de l’Etat, des collectivités, des grands établissements 
publics et des citoyens. Son activité s’inscrit pleinement dans le cadre de la Banque des Territoires, 
créée en 2018. Le groupe CDC Habitat couvre l’intégralité de l’offre de logements pour proposer à ses 
locataires un véritable parcours résidentiel, avec des logements adaptés à leurs besoins et à leurs 
ressources, en location ou en accession : logements sociaux ou très sociaux, logements intermédiaires 
et libres, résidences étudiantes ou jeunes travailleurs, résidences pour seniors ou intergénérationnelles, 
établissements pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), accession sociale à la propriété, libre et à 
prix maîtrisé. 
En tant qu'entreprise d’intérêt public, CDC Habitat s’attache à exercer sa mission au service du bien 
commun à travers une démarche de Responsabilité Sociétale d’Entreprise vis-à-vis de l’ensemble de ses 
parties prenantes. 
 

www.groupe-cdc-habitat.com  
 @CDC_Habitat 
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